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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à LA MOTTE (22600) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 02 juin 1978 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 18 rue Croix 
Montfort à LA MOTTE (22600) sous le numéro de licence 22#000226 ; 
  
VU le dossier reçu à l’ARS le 31 octobre 2025 de Messieurs Frédéric PIERRE et Patrick PETIT, pharmaciens 
titulaires de la SELARL « PHARMACIE DE LA MOTTE », sise 18 rue Croix Montfort à LA MOTTE (22600), relatif 
à la fermeture définitive de leur officine à compter du 31 décembre 2025 (24h00) dans le cadre d’une 
restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 06 novembre 2025 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 décembre 2025 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 18 rue Croix Montfort à LA MOTTE (22600). La licence n° 22#000226 attachée à cette officine 
est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 

Fait à Rennes, le 14 novembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 
 
 
 

 

ARRÊTÉ 
portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 

à LANDEVANT (56690) 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 09 juillet 1946 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie sise 
21 Rue de l'église à LANDEVANT (56690) sous le n° de licence 56#000130 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 13 août 2025 présenté par la SELAS « LA PHARMACIE DE 
LANDEVANT », représentée par Madame LE ROUX Maryse, pharmacienne, et Messieurs Benjamin 
GRAVE, Julien MASSE et Pierre-Antoine GALAND, pharmaciens, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer leur officine de pharmacie du 21 Rue de l'église à LANDEVANT (56690) vers un nouveau 
local situé 4 rue de la Grange dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 02 septembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 15 
septembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 15 octobre 2025 ; 
 
VU les compléments d’informations de la SELAS « LA PHARMACIE DE LANDEVANT » reçus le 05 
novembre 2025, à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de 
Santé Bretagne ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé Bretagne en date du 06 novembre 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
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Considérant que la population municipale de la ville de LANDEVANT (56690) s’élève à 4049 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
au Nord par la zone boisée et les terres agricoles au Nord des rues du Gohlenn et du Pouldu, à l’Est 
par la zone boisée et les terres agricoles, au Sud par la ligne de chemin de fer et à l’Ouest par la zone 
boisée et les terres agricoles à l’Ouest de la route de l’Etang ; 
 
Considérant qu’elle est la seule officine de pharmacie de ce quartier ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 150 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers, la présence de places de stationnement et des dessertes par les transports en commun ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELAS « LA 
PHARMACIE DE LANDEVANT », représentée par Madame LE ROUX Maryse, pharmacienne, et 
Messieurs Benjamin GRAVE, Julien MASSE et Pierre-Antoine GALAND, pharmaciens, de transférer 
leur officine de pharmacie du 21 Rue de l'église à LANDEVANT (56690) vers un nouveau local 4 rue de 
la Grange dans la même commune, sous le numéro de licence 56#002082. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ; 
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Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 07 novembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à SAINT NOLFF (56250) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 septembre 1982 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie 
sise 3 rue des Lavandières à SAINT NOLFF (56250) sous le n° de licence 56#000698 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 25 juillet 2025 présenté par la SELARL « PHARMACIE DES 
LAVANDIERES », représentée par Madame Aurore DELACOULT, pharmacienne, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 3 rue des Lavandières à SAINT NOLFF (56250) 
vers un nouveau local situé Place Saint Mayeul dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 02 septembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 15 
septembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 30 octobre 2025 ; 
 
VU les compléments d’informations de la SELARL « PHARMACIE DES LAVANDIERES » reçus le 27 
octobre 2025, à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de 
Santé Bretagne ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé Bretagne en date du 28 octobre 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de SAINT NOLFF (56250) s’élève à 3952 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour une officine de pharmacie ; 
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Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
au Nord par les terres cultivables au Nord du Lotissement de Kerbodig, la zone boisée à l’Est de 
Kerbodig, les terres cultivables au Nord de la Venelle Paul Gauguin et de la Venelle Niki de Saint-Phalle, 
à l’Est par les terres cultivables à l’Est de la D 182 - Le Grayo et le domaine du Château du Bézit, au 
Sud par la voie ferrée et à l’Ouest par l’étang de Gourvinec et la zone boisée située à l’Ouest et au Sud 
de la rue Ernest Renan et du chemin de Kerbodig ; 
 
Considérant qu’elle est la seule officine de pharmacie de ce quartier ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 100 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers, la présence de places de stationnement et des dessertes par les transports en commun ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL 
« PHARMACIE DES LAVANDIERES », représentée par Madame Aurore DELACOULT, pharmacienne, 
de transférer son officine de pharmacie du 3 rue des Lavandières à SAINT NOLFF (56250) vers un 
nouveau local situé Place Saint Mayeul dans la même commune, sous le numéro de licence 56#002081. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ; 
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Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 07 novembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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ARS Bretagne 18/11/2025

Etablissement : SDIS22

Adresse : 19, rue Jules Léquier - 22190 plérin

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

oui Non Non

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui Non Non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

oui Non Non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

Non Non Non

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

Non Non Non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

Non Non Non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Non Non Non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

Non Non Non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. Non Non Non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

Non Non Non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

Non Non Non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). Non Non Non

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

Non Non Non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

Non Non Non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. Non Non Non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

Non Non Non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. Non Non Non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

Non Non Non

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

Non Non Non
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie des filières agricoles 
et agroalimentaires (SREFAA)
Pôle Foncier
Dossier suivi par : Bureau du foncier agricole
DDTM des Côtes d’Armor
Tél. : 02 96 62 47 11
Courriel : ddtm-sdrea@cotes-darmor.gouv.fr

Le Préfet
à

SCEA DE KERLOUZAOUEN
Kerlouzaouen
22340 LE MOUSTOIR

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C22250628

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

ARRÊTÉ DE SUSPENSION

RELATIF A UNE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉALABLE D'EXPLOITER

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment le II de l’article L331-3-1 ;

VU l'arrêté préfectoral R53-2023-11-29-00001 du 29 novembre 2023 fixant le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) de la région de Bretagne  ;

VU l'avis émis le 13/11/2025 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture des Côtes 
d’Armor ;

CONSIDÉRANT la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 08/08/2025 déposée par la SCEA 
DE KERLOUZAOUEN dont le siège d'exploitation est situé à LE MOUSTOIR, pour la reprise des 
parcelles précédemment mises en valeur par le GAEC DE KERIOU:

E393 - E395 - E396 - E399 - E402 - E403 - E404 - E1045 - E1047 - ZN80 - ZO9J - ZO9K - ZO10J - ZO10K - 
ZO11J - ZO11K - ZO13J - ZO13K - ZO14 - ZO42 - ZO89 - ZN4A - ZN4BJ - ZN4BK - ZM60J - ZM60K - ZM61 
- ZM62 - ZM10J - ZM10K - ZN36A - ZN36B - ZN36CJ - ZN36CK - ZN36CL - ZN36DJ - ZN36DK - ZN76 - 
ZM4A - ZM4B - ZM4C - ZM114J - ZM114K - ZM2J - ZM2K - ZM7J - ZM7K - ZO85J - ZO85K - ZN114 - ZM120 
- ZM123 - ZM121 - ZM122 - ZM117 - ZM118 - ZN81 - ZN79 - ZN113 située(s) à PAULE, 
ZD29A - ZD29B - ZD29C - ZD32J - ZD32K située(s) à PLEVIN

d’une surface de 84,2201 ha ;
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CONSIDÉRANT qu'après réalisation de l'opération envisagée par la SCEA DE KERLOUZAOUEN, la 
surface de l'exploitation rapportée aux UTA serait supérieure à 100 ha et l’IDE/UTA de l’exploitation 
serait supérieur à 75 000 €, qu'en conséquence, l'opération envisagée par la SCEA DE 
KERLOUZAOUEN conduit à un agrandissement ou une concentration d'exploitations excessif, au 
regard des critères définis par le SDREA, qu’en l’absence de candidat concurrent, l’autorisation 
d’exploiter peut être suspendue ;

SUR proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I.

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DE KERLOUZAOUEN est 
suspendue pour une durée de huit mois à compter de la date de publication de la présente décision.

Article II.

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande 
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article III.

Le présent arrêté est notifié à la SCEA DE KERLOUZAOUEN et aux propriétaires concernés et fait 
l’objet d’un affichage pendant un mois à la mairie de LE MOUSTOIR. Cet arrêté est également publié 
pendant huit mois sur le site internet de la préfecture des Côtes d’Armor.

Article IV.

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

- par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne via l'application démarches-
simplifiées (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-
gracieux) ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'agriculture.

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr

Article V.

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne est en charge de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie des filières agricoles 
et agroalimentaires (SREFAA)

Pôle Contrôle des Structures

Dossier suivi par : Jérôme THEBAULT

Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer du Finistère
Tél. : 02 98 76 59 69
Courriel : ddtm-structure@finistere.gouv.fr

GREENCAP
LE COSQUER
29390 SCAER

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C29250733

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

ARRÊTÉ DE SUSPENSION

RELATIF A UNE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉALABLE D'EXPLOITER

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment ses articles L331-1 à L331-11 et 
R331-1 à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 
312-1 à 312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à 
R313-8 relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU en particulier l’article L331-3-1-II du CRPM, au terme duquel lorsque l’opération conduit à un 
agrandissement ou à une concentration au sens du 3° du I du même article, l’autorité 
administrative peut, après avis de la commission départementale d’orentation de 
l’agriculture, suspendre l’instruction de la demande d’autorisation pour une durée de huit 
mois ;

VU l’article D331-6-1 du CRPM ;

VU l’arrêté préfectoral R53-2023-11-29-00001 du 29 novembre 2023 fixant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région de Bretagne,

VU l'avis émis le 30/10/2025 par la commission départementale d'orientation agricole du 
Finistère,
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CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 28/07/2025 déposée par 
GREENCAP dont le siège d’exploitation est situé à SCAER pour la reprise des parcelles précédemment 
mises en valeur par Monsieur Mathurin FICHE :

M274 – M275 - M1466 -  situées à SCAER

d’une surface de 4,4240 ha.

CONSIDÉRANT qu’en application du II de l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le 
préfet de région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque 
l’opération envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des 
critères du SDREA ;

CONSIDÉRANT que, selon les dispositions du SDREA, la main d’œuvre retenue dans le cadre de la 
demande d’autorisation d’exploiter de GREENCAP est de 0 UTA chef d’exploitation et 3 UTA salariés 
en CDI

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération de reprise pré-citée, GREENCAP exploite une surface agricole utile 
brute de 683,30 ha (18,20 ha de grandes cultures, 612,80 ha de sapins de Noël) ce qui correspond à 
une surface agricole utile pondérée de 3 639 ha ;

CONSIDÉRANT que selon les dispositions du SDREA, l’indicateur de dimension économique avant projet 
par UTA s’établit à 722 166 €/UTA ;

CONSIDÉRANT qu'au vu de ce qui précède, avant réalisation de l'opération envisagée par GREENCAP, 
la surface pondérée de l'exploitation rapportée aux UTA est supérieure à 100 hectares et l’IDE/UTA 
de l’exploitation est supérieur à 75 000 €, qu'en conséquence, l'opération envisagée par le 
demandeur conduit à un agrandissement ou une concentration d'exploitations excessif, au regard 
des critères définis par le SDREA ;

CONSIDÉRANT que selon les dispositions de l’article L331-3-1-II du CRPM, faute de candidat concurrent, 
l’autorisation d’exploiter peut, dans ce cas, être suspendue,

SUR proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I.

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter une surface de 4,4240 ha, enregistrée le 
28/07/2025 déposée par GREENCAP dont le siège d’exploitation est situé à SCAER est suspendue pour 
une durée de huit mois à compter de la date de publication de la présente décision.

Les parcelles et les propriétaires concernés figurent dans le tableau ci-dessous :

SCAER M274 – M75 -M1466 4,4240 ha GREENCAP 29390 SCAER
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Article II.

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande 
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article III.

Conformément aux dispositions de l’article D331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le présent 
arrêté est notifié à GREENCAP et aux propriétaires concernés et fait l’objet d’un affichage pendant un 
mois dans les mairies où sont situées les parcelles.

Cet arrêté est également publié pendant huit mois sur le site internet de la préfecture du Finistère.

Article IV.

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne via l'application démarches-

simplifiées (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-
gracieux) ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'agriculture,

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site 
https://www.telerecours.fr.

Article V.

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la 
forêt de Bretagne et le maire de la commune de SCAER sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié par voie d’extrait au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la région 
Bretagne.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie des filières agricoles 
et agroalimentaires (SREFAA)

Pôle Foncier

Dossier suivi par : Jérôme THEBAULT

Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer du Finistère
Tél. : 02 98 76 59 69
Courriel : ddtm-structure@finistere.gouv.fr

GREENCAP
LE COSQUER
29390 SCAER

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C29250734

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

ARRÊTÉ DE SUSPENSION

RELATIF A UNE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉALABLE D'EXPLOITER

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment ses articles L331-1 à L331-11 et 
R331-1 à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 
312-1 à 312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à 
R313-8 relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU en particulier l’article L331-3-1-II du CRPM, au terme duquel lorsque l’opération conduit à un 
agrandissement ou à une concentration au sens du 3° du I du même article, l’autorité 
administrative peut, après avis de la commission départementale d’orentation de 
l’agriculture, suspendre l’instruction de la demande d’autorisation pour une durée de huit 
mois ;

VU l’article D331-6-1 du CRPM ;

VU l’arrêté préfectoral R53-2023-11-29-00001 du 29 novembre 2023 fixant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région de Bretagne,

VU l'avis émis le 30/10/2025 par la commission départementale d'orientation agricole du 
Finistère,
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CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 28/07/2025 déposée par 
GREENCAP dont le siège d’exploitation est situé à SCAER pour la reprise des parcelles précédemment 
mises en valeur par l’EARL PEPINIERES DE KERVILOU :

B341 – B362 - B363 -  situées à SAINT-YVI
d’une surface de 4,6845 ha.

CONSIDÉRANT qu’en application du II de l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le 
préfet de région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque 
l’opération envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des 
critères du SDREA ;

CONSIDÉRANT que, selon les dispositions du SDREA, la main d’œuvre retenue dans le cadre de la 
demande d’autorisation d’exploiter de GREENCAP est de 0 UTA chef d’exploitation et 3 UTA salariés 
en CDI

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération de reprise pré-citée, GREENCAP exploite une surface agricole utile 
brute de 683,30 ha (18,20 ha de grandes cultures, 612,80 ha de sapins de Noël) ce qui correspond à 
une surface agricole utile pondérée de 3 639 ha ;

CONSIDÉRANT que selon les dispositions du SDREA, l’indicateur de dimension économique avant projet 
par UTA s’établit à 722 166 €/UTA ;

CONSIDÉRANT qu'au vu de ce qui précède, avant réalisation de l'opération envisagée par GREENCAP, 
la surface pondérée de l'exploitation rapportée aux UTA est supérieure à 100 hectares et l’IDE/UTA 
de l’exploitation est supérieur à 75 000 €, qu'en conséquence, l'opération envisagée par le 
demandeur conduit à un agrandissement ou une concentration d'exploitations excessif, au regard 
des critères définis par le SDREA ;

CONSIDÉRANT que selon les dispositions de l’article L331-3-1-II du CRPM, faute de candidat concurrent, 
l’autorisation d’exploiter peut, dans ce cas, être suspendue,

SUR proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I.

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter une surface de 4,46845 ha, enregistrée le 
28/07/2025 déposée par GREENCAP dont le siège d’exploitation est situé à SCAER est suspendue pour 
une durée de huit mois à compter de la date de publication de la présente décision.

Les parcelles et les propriétaires concernés figurent dans le tableau ci-dessous :

SAINT-YVI B341 – B362 - B363 4,,6845 ha BEREHOUC/ANDRE 29170 FOUESNANT
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Article II.

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande 
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article III.

Conformément aux dispositions de l’article D331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le présent 
arrêté est notifié à GREENCAP et aux propriétaires concernés et fait l’objet d’un affichage pendant un 
mois dans les mairies où sont situées les parcelles.

Cet arrêté est également publié pendant huit mois sur le site internet de la préfecture du Finistère.

Article IV.

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne via l'application démarches-

simplifiées (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-
gracieux) ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'agriculture,

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr.

Article V.

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la 
forêt de Bretagne et le maire de la commune de SAINT-YVI sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié par voie d’extrait au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la région 
Bretagne.
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